
Qui peut participer aux réunions syndicales internes ?

Réponse courte

La participation aux réunions syndicales internes est réservée aux membres de la section syndicale représentative,

aux délégués du personnel affiliés à un syndicat représentatif, ainsi qu’aux salariés de l’entreprise invités par la

section syndicale. Les représentants syndicaux extérieurs peuvent également y participer, à condition qu’ils soient

mandatés par le syndicat et que leur venue ait été notifiée préalablement à l’employeur.

Les personnes extérieures non mandatées par le syndicat ou non salariées de l’entreprise ne peuvent pas assister à

ces réunions. L’employeur et ses représentants ne sont pas autorisés à y participer.

Définition

Les réunions syndicales internes désignent les assemblées organisées par les sections syndicales

représentatives au sein de l’entreprise, à destination de leurs membres ou des salariés intéressés. Elles ont pour

objet la discussion des questions relatives aux conditions de travail, à la défense des intérêts professionnels et à

l’information syndicale. Ces réunions se distinguent des négociations collectives et des réunions avec la direction,

car elles se tiennent exclusivement entre représentants syndicaux et salariés, sans la présence de l’employeur ou

de ses représentants.

Conditions d’exercice

La participation aux réunions syndicales internes est réservée aux membres de la section syndicale représentative,

aux délégués du personnel affiliés à un syndicat représentatif, ainsi qu’aux salariés de l’entreprise invités par la

section syndicale. La section syndicale doit être reconnue comme représentative conformément à l’article L.161-4 du

Code du travail. Les représentants syndicaux extérieurs peuvent être admis, sous réserve d’une notification préalable

à l’employeur et dans le respect des modalités prévues par l’article L.415-8 du Code du travail. La participation de

personnes extérieures non mandatées par le syndicat ou non salariées de l’entreprise est exclue.

Modalités pratiques

Les réunions syndicales internes peuvent se tenir pendant ou en dehors du temps de travail. Si elles ont lieu pendant

le temps de travail, la section syndicale représentative dispose d’un crédit d’heures conformément à l’article L.415-11

du Code du travail. L’employeur doit être informé par écrit de la tenue de la réunion, de sa date, de son heure et du

lieu, au moins trois jours ouvrables à l’avance. L’accès aux locaux de l’entreprise pour la tenue de ces réunions est

garanti, sous réserve de ne pas perturber la bonne marche de l’entreprise ni la sécurité des installations. L’employeur

ne peut assister à ces réunions ni en contrôler le contenu, mais il peut exiger le respect des règles d’ordre intérieur et

de sécurité.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux sections syndicales de tenir à jour la liste des participants et de veiller à ce que seules les

personnes autorisées assistent aux réunions. L’affichage des convocations doit respecter les modalités prévues à

l’article L.414-10 du Code du travail, notamment en matière de discrétion et de respect de la vie privée des salariés.

Les syndicats doivent s’assurer que la réunion ne dégénère pas en activité politique ou commerciale étrangère à

l’objet syndical. En cas de doute sur la qualité d’un participant, il est conseillé de solliciter une vérification préalable

auprès du syndicat ou du service RH.

Cadre juridique

La participation aux réunions syndicales internes est régie par les articles L.414-10, L.415-8, L.415-11 et L.161-4 du

Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale confirme que l’employeur ne peut s’opposer à la tenue

de ces réunions ni en limiter l’accès aux salariés et représentants syndicaux autorisés, sauf en cas de trouble

manifeste à l’ordre ou à la sécurité de l’entreprise. Les droits syndicaux s’exercent dans le respect des obligations

contractuelles et des nécessités du service.

Veillez à formaliser par écrit toute invitation de représentants syndicaux extérieurs et à respecter scrupuleusement les délais de

notification à l’employeur pour éviter toute contestation ultérieure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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